
Comme vous avez pu le remarquer la saison est synonyme de travaux dans notre commune…

- Enfouissement de réseaux…

 - Rénovation d’une partie des canalisations de l’eau potable ainsi que celles de l’assainissement (qui permettra d’économiser cette ressource) 
et qui sera un + pour l’environnement…

- Un aménagement de la voirie au niveau de la gare est en cours également.

Quelques questionnements au sujet du parking du cimetière, dommage que le nombre de places s’en trouvent restreintes ! Quelles sont les 
plantations prévues dans les bacs ? Un parking ombragé serait appréciable.

Il est regrettable qu’une information préalable pour l’ensemble des Modéniens n’ait pas été faite !

Dans un Modéna précédent, nous avions parlé de l’installation d’un adoucisseur d’eau sur la commune de Pont de Ruan. Un article paru sur la 
Nouvelle République du mercredi 12 juin nous fait part de l’installation d’un nouvel adoucisseur sur la commune de Ballan-Miré.

L’utilisation d’un adoucisseur protègerait l’ensemble des installations de la commune ainsi que celles des particuliers. Cela permettrait des 
économies substantielles et ne contrarierait en rien les installations déjà existantes. Il serait intéressant d’étudier la question pour notre 
commune…

Nous vous souhaitons un bel été ensoleillé.

Expression de la liste minoritaire

Christine KOCH, Laurence MARI, Marie Christine POURADIER,
Fabrice ALLAMÉLOU et Jorge MOREIRAVos élus de la minorité « Un Autre Regard Pour Monnaie » : 
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A l’heure où j’écris ces lignes, je ne sais pas si nous aurons un vrai printemps 
cette année. Certes, l’automne puis l’hiver que nous avons subis ont regonflé 
nos nappes phréatiques - et cet aspect n’est pas à négliger - mais nous aimerions 
bénéficier enfin de longues semaines chaudes et ensoleillées, bonnes pour nos 
récoltes, nos vendanges et notre moral.

Comme si cette météo grincheuse ne suffisait pas, c’est une tempête politique qui 
s’est levée depuis l’annonce de la dissolution de l’Assemblée nationale. Et certains 
juillettistes d’entre nous ont dû, soit retarder leur départ, soit recourir au vote par 
procuration.

En tous les cas, notre devoir de citoyen est de participer à cet important scrutin 
pour l'avenir du pays.

Passé le 7 juillet, j’espère que notre vie reprendra son cours habituel et que nous 
profiterons des réjouissances estivales qui nous rassemblent : la fête nationale 
dont le banquet républicain et le feu d’artifice auront lieu vendredi 12 juillet, la 
Caravane Sportive des 19 et 20 juillet où 18 sports différents seront exposés, la 
commémoration des 80 ans de la Libération de Monnaie avec son bal populaire 
sur la place Charles De Gaulle le jeudi 15 août, les deux séances de ciné plein air 
et enfin la Clôture Estivale du 24 août.

Espérons enfin qu’un grand soleil ou un beau ciel étoilé accompagnent ces 
moments de détente.

Bel été à tous !

Madame, Monsieur,
Chères Modéniennes, chers Modéniens

Jacques LEMAIRE

agenda

JUILLET

Vendredi 12
Feu d’artifice et soirée dansante - Sapeurs-
pompiers et Municipalité

Vendredi 19 
Samedi 20

Caravane sportive

Samedi 20 Ciné plein air "Une belle équipe" - Municipalité

Vendredi 26 Don du sang

Jeudi 15 80e anniversaire de la Libération de Monnaie

Samedi 24
Clôture Estivale et Ciné plein air 
"Super Mario Bros le film - Municipalité

Samedi 24 Concours pétanque

AOÛT

Dimanche 1
Journée Modénienne - accueil des nouveaux 
arrivants - forum des associations -  
Municiplalité

Vendredi 6 Séance de cinéma

Dimanche 15 1.2.3. Ciné

Vendredi 20 Séance de cinéma

Samedi 21 
Dimanche 22

Journée Européenne du Patrimoine - 
Municipalité

Dimanche 22 Concert Jazz en Touraine – Municipalité

Samedi 28 
Dimanche 29

Loto Lions Club

SEPTEMBRE

L’été continuera d’être riche en événements.
 
Surfant sur la vague sportive des jeux olympiques et de la venue de 
la caravane sportive à Monnaie, la séance ciné plein air de juillet sera 
l’occasion de se retrouver pour un bon moment devant la comédie 
« Une belle équipe » avec Kad Merad, Laure Calamy, Alban Ivanov, 
Sabrina Ouazani…

De jeu, il sera également question au ciné plein air d’août avec « Super 
Mario Bros, le film ». Pour clôturer notre saison estivale, cette séance 
sera précédée d’un concert électro pop avec Lhody. Et la rentrée ne 
marquera pas de coup d’arrêt !

D’abord avec la reprise des séances cinéma bimensuelles et de 
la programmation « 1,2,3 ciné », l’exposition sur les combats 
de Monnaie de 1870 à l’occasion des journées européennes du 
patrimoine, l’accueil du groupe de Rap-Jazz Ultra Light Blazer dans 
le cadre du Off de Jazz en Touraine et les programmations des Devos 
de l’Humour et de l’Ensemble Musical début octobre.

Bon été, et à bientôt.

CultureCulture Infos pratiquesInfos pratiques

La Maison France Services de Monnaie a ouvert ses portes depuis 
maintenant 2 ans et demi. Elle regroupe différents opérateurs qui 
permettent de résoudre les différentes problématiques des usagers 
tels que la CAF, la MSA, la CARSAT, la CPAM, les impôts, le point justice, 
le ministère de l’intérieur, Pôle emploi et La Poste.

Trois agents vous accueillent chaque jour (les lundis de 14h à 18h30, les 
mardis, mercredis et jeudis de 9h à 12h et de 14h à 17h, les vendredis 
de 14h à 17h).Vous pouvez prendre rendez-vous pour vos différentes 
démarches par téléphone au 02 47 56 10 20 ou directement à l’accueil 
de la mairie.

Nos agents France Services : 
Christine COLOMBIER, Sarah MENARD et Isabelle AYE

Maison France Services

Chaque nouvel arrivant est invité à une journée d’accueil le 1er septembre 
prochain. Si vous êtes arrivé sur la commune depuis le 1er septembre 
2023 et que vous n’avez pas reçu d’invitation, n’hésitez pas à prendre 
contact avec les services de la mairie au 02 47 56 10 20 ou par mail 
« contact@ville-monnaie.fr » pour connaître les modalités de participation.

En effet, chaque année, la municipalité organise une journée d’accueil 
pour les nouveaux arrivants sur la commune de Monnaie. C’est l’occasion 
de leur souhaiter la bienvenue et de  leur présenter la commune, les élus 
et les associations.

Nous mettons un point d’honneur à accueillir correctement nos nouveaux 
Modéniens. Pour ce faire un petit déjeuner leur est servi dès 9h, suivi 
d’une balade du patrimoine pour découvrir une partie de l’histoire de la 
commune, puis un apéritif suivi d’un repas leur est offert.

L’après-midi de cette journée est consacrée aux associations sur la place 
de l’Europe.

Accueil des nouveaux arrivantsAccueil des nouveaux arrivants

Journée des nouveaux arrivants - Septembre 2023

Le brûlage des déchets, y compris les déchets verts, est INTERDIT toute l’année 
sur l’ensemble du territoire de Monnaie.Les activités bruyantes comme le bricolage, le jardinage 

ou la rénovation à l’aide d’outils ou d’appareils, ne peuvent 
être effectuées à l’extérieur ou l’intérieur des bâtiments 
que :

• du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30
• les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
• les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00

Chaque foyer peut obtenir en mairie une carte d’accès à la déchetterie de 
Vernou-sur-Brenne, sur présentation d’un justificatif de domicile et de la carte 
d’immatriculation du véhicule.
Point de dépôt à Monnaie pour vos déchets verts, au Centre technique municipal : 
tous les samedis du 18 mars au 25 novembre 2023 de 13h30 à 18h00 
(sauf 15/07, 12/08 et 11/11).

Déchets acceptés : feuilles mortes, tontes de pelouse, tailles de haies 
(max 18 cm de diamètre), résidus d’élagage et petits branchages.

A savoir pour cet été ! 
Respect du voisinage, écobuage et point de collecte pour déchets verts



Affaires scolairesAffaires scolaires
Un nouveau projet de territoire pour la commune

Le 16 février dernier nous avons appris l’ouverture d’une 8ème 
classe de maternelle par les services de l’Etat. Il a fallu repenser à 
toute l’organisation autour de la journée d’école et des services 
périscolaires pour la prochaine rentrée.
Tout d’abord, nous avons dû acquérir un bâtiment modulaire pour 
accueillir les enfants au périscolaire dès septembre, ceci afin de 
remplacer l’actuel espace dédié au périscolaire qui redevient une 
salle de classe.
De plus, cette classe supplémentaire nous a contraints de repenser 
l’organisation du temps scolaire.
En effet, le changement constaté dans la vie des familles (nouvel 
emploi, arrêt du télétravail, etc.) amène les parents à s’organiser 
différemment et à solliciter de plus en plus les services du périscolaire. 
Les livraisons de logements en cours laissent présager une évolution 
positive des effectifs dans les années à venir. 

Les avis des deux conseils d’écoles extraordinaires et des parents ont 
fait ressortir la nécessité du retour à la semaine de quatre jours. Un 
nouveau Projet Éducatif Territorial, qui vient d’être validé par les 
services de l’Etat, a dû être établi.
Nous allons porter la même attention à ce nouveau projet, dont le 
but reste de mobiliser toutes les ressources de notre territoire, afin 
de garantir la continuité éducative entre les projets d’école et les 
activités proposées aux enfants en dehors du temps scolaire. Il est 
construit sur une semaine de quatre jours et sur la totalité du temps 
de l’enfant.
Les horaires d’école vont donc changer à la prochaine rentrée 
scolaire :
En élémentaire comme en maternelle, les cours débuteront à 8h30 
le matin avec ouverture des portes à 8h20 et se termineront à 16h30 
le soir avec une pause méridienne de deux heures.
Le périscolaire ouvrira le matin de 7h15 à 8h20 et le soir de 16h30 
à 18h30. 
Le mercredi, les familles auront la possibilité d’inscrire leur(s) 
enfant(s) soit en demi-journée de 7h30 à 12h30 ou en journée 
complète de 7h30 à 18h30 comme le stipule le règlement de 
l’intercommunalité. 
Afin de répondre à la volonté des familles, La municipalité a décidé 
de proposer un service de restauration de 12h30 à 13h30 pour les 
enfants ne restant que le matin. Ce repas sera facturé au même tarif 
que les repas scolaires.

Après un printemps bien gris le soleil pointe enfin le bout de son nez… 
C’est aussi le retour des manifestations estivales qui animent notre 
commune.

Ainsi après le succès de la fête de la musique qui s’est déroulée le 
21 juin avec le précieux concours de l’association Art&Com, c’est le 
12 Juillet que nous avons rendez-vous à la Halle Récréative et sur les 
rives du plan d’eau de l’Arche pour notre Fête Républicaine. Comme 
chaque année, c’est l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Monnaie qui 
accompagnera la commune en préparant et en servant le traditionnel 
« moules-frites » ; avant que ne soit tiré le feu d’artifice depuis la plage 
de l’étang. C’est en musique que se poursuivra la soirée avec le groupe 
« Musique sur Mesures ».

Les 19 et 20 juillet 2024 Monnaie accueillera une manifestation sportive 
inédite. En effet, la Caravane Sportive organisée par le Département, 
fera étape place de l’Europe, et de nombreuses disciplines sportives 
seront présentées, disciplines auxquelles pourra s’essayer le public 
(aéromodélisme, athlétisme, basket ball, VTT, équitation, escrime, 
football, gymnastique, handball, judo, rugby, tennis, tennis de 
table, sport de rue, voile télécommandée, hockey sur gazon…). Un 
évènement à ne pas manquer pour un été placé sous le signe du sport !
Puis c’est le 15 août que nous avons rendez-vous place Charles de Gaulle 
pour commémorer le 80e anniversaire de la libération de Monnaie avec , 
à 11h00 la cérémonie d’hommage aux morts et le soir, sur cette même 
place, un bal populaire pour danser sur les accords de l’après-guerre.

Bien sûr nous retrouverons du 15 juillet au 31 août la baignade du plan 
d’eau : rendez-vous sur le site de la Mairie pour connaître les horaires 
de surveillance assurée par la société Aqua Life Saving.

Enfin, à la fin de cet été que nous espérons tous ensoleillé et reposant, 
la cloche de la rentrée des classes retentira et avec elle sonnera la 
reprise des activités de nos associations. Le point de départ en sera 
comme chaque année le forum des associations qui se déroulera le 
dimanche 1er septembre place de l’Europe.

D’ici là, passez un très bel été !

Vie locale et associativeVie locale et associative

A partir d’Octobre 2024, la mise à disposition d’une salle d’animation 
au sein de la Résidence Intergénérationnelle, en cours de construction 
place Jean Baptiste Moreau.

La Résidence intergénérationnelle, gérée par le bailleur social Val 
Touraine Habitat, proposera 10 logements pour les personnes âgées 
de plus de 65 ans, les autres appartements proposés iront du T2 au T4.  

La résidence sera équipée d’un ascenseur, et de petits jardins privatifs, 
ainsi que d’une salle d’animation dédiée au CCAS.  

Le Centre Communal d’Action Sociale de Monnaie, intervient concernant l’aide et le soutien aux démarches administratives, 
financières, professionnelles et familiales en lien avec France Services de Monnaie, et travaille en partenariat avec les services 
départementaux et professionnels du territoire.

Le RIS : ROMPRE L’ISOLEMENT DES SÉNIORS est un groupe de 
séniors qui se réunit 1 fois par mois autour d’un goûter pour réaliser 
ensemble des jeux ou activités en commun. Le lien intergénérationnel 
y est privilégié et permet des relations avec l’école et l’ALSH de notre 
Commune. 

Pour les personnes de + de 65 ans qui souhaiteraient réserver 
un appartement, veuillez contacter le CCAS de Monnaie au : 
02 47 56 18 52.

Action socialeAction sociale

Nous vous partageons deux actualités majeures :

Pour vous inscrire 
contactez le 
02 47 56 18.52

Notre pratique budgétaire habituelle s’effectue en trois temps : 

• un débat d’orientations budgétaires en novembre destiné à faire le 
point sur la situation financière de la commune et à actualiser le Plan 
Pluriannuel d’Investissements (PPI)

• un vote du Budget Primitif (BP) en décembre consacré à déterminer 
les actions à mener dès le premier trimestre et à tracer les grandes 
lignes pour le reste de l’année

• un vote du Budget Supplémentaire (BS) en mai, notamment au vu des 
notifications reçues de l’État sur les rentrées fiscales et les dotations 
nationales de l’année. Nous avons voté celui-ci le 28 mai.

Cette année comme les années précédentes, nos prévisions en matière 
de fiscalité et de dotations de fonctionnement, tout en étant établies 
de façon prudente, se sont avérées plutôt justes. En effet, nous avons 
perdu, comme nous l’avions prévu, la fraction cible de la Dotation de 
Solidarité Rurale (DSR), soit 170 k€ de moins qu’en 2022 et 85 k€ que 
l’an passé. Coup dur autant qu’incompréhensible. A cet égard, il faut 
savoir qu’il s’agit d’une subvention accordée aux 10 000 communes 
les moins riches : il suffit que nous nous appauvrissions moins vite que 
d’autres pour remonter dans le classement, et nous oscillons chaque 
année entre la 9 500e place et la 10 500e !

En matière de personnel, outre le recrutement de cette ATSEM, nous 
prenons en stage une apprentie ATSEM et un apprenti animateur pour 
l’ALSH. De plus, nous recrutons une garde communale pour seconder 
notre policier afin d’étendre les plages horaires sur la semaine et de 
veiller à la sécurité et à la tranquillité publiques lors des congés de l’un 
ou de l’autre.
Par ailleurs, nous renforçons nos Services Techniques d’un agent 
consacré à la voirie.

Les investissements prévus pour cette année sont les suivants :

• des travaux de voirie avec la réfection de la portion nord-est de la 
rue du Charme ; réalisation de la piste piétons-vélos des Chesneaux ; 
aménagements devant le cimetière, dans les rues Fontenay, Coubertin, 
Briand, Pommerol, dans l’avenue de la Gare, à la Louriotterie, la 
Calourie,  la Berlotière, la Boistière, aux Perrés…

• la réalisation du local des modélistes du RMCTG au plan d’eau et du 
bureau du VSM dans l’ancienne caserne des pompiers 

• des travaux dans les bâtiments communaux avec l’étanchéité des 
toits du gymnase, du dojo et de la salle Gâtinais ; changement de la 

Au total, avec les « restes à réaliser » de 2023 (446 k€) et le 
remboursement des emprunts en cours (342 k€), ce sont des dépenses 
d’investissement à hauteur de 2,3 millions d’€ qui sont prévus pour 
cette année.

Pour les financer, au-delà de l’autofinancement que le fonctionnement 
dégagera et du prélèvement sur fonds de roulement excédentaire, 
nous envisageons d’emprunter 1 150 k€ sur 15 ans, soit à taux fixe en 
fonction de l’évolution à court terme des taux, soit à un taux variable 
comportant une protection à la hausse. La décision devrait être prise 
dans les prochaines semaines.

Côté fiscalité, nous avons pu faire le constat que nous n’aurions pas pu 
équilibrer notre budget sans l’augmentation, votée en novembre der-
nier, du taux des taxes foncières, seul élément d’autonomie financière 
restant aux communes depuis la disparition de la taxe d’habitation.
Il est toutefois un élément que nous n’avions pas prévu lors de l’éta-
blissement du BP en décembre : c’est l’ouverture d’une 8e classe de 
maternelle que l’Inspection Académique nous a apprise en février. Elle 
témoigne du dynamisme de notre démographie (nous constituerions 
le deuxième groupe scolaire du Département !) et cela doit être mis 
en parallèle du désespoir de plus d’une commune rurale amenée à 
devoir fermer une classe, quand ce n’est pas l’école. Toujours est-il que 
cette nouvelle nous contraint à embaucher une 7e ATSEM et à nous 
équiper d’un bâtiment modulaire (classé RE2020 disposant d’une clim 
réversible) pour 150 k€.

568 500 €
288 400 €

677 700 €

247 800 €
2 690 200 €

680 200 €

 ENFANCE (ÉCOLES, RESTAURANT, ALSH, CMJ, DAJ)

 TECHNIQUE (ENTRETIENS BÂTIMENTS, VOIRIE, ESPACES VERTS,
 RÉSEAUX)

 ADMINISTRATION (ÉTAT CIVIL RECUEIL,SOCIAL, BIB, CULTURE,
 COMMUNICATION)

 ASSOCIATIONS (ÉQUIPEMENTS, SUBVENTIONS, ENTRETIENS)

 FRAIS DE PERSONNELS / ÉLUS

 OPERATION ENTRE SECTIONS (VIREMENTS À LA SECTION
 D’INVESTISSEMENTS AMORTISSEMENTS)

570 600 €
11%

322 200 €
6%

3636 700 €
71%

200 €
0%

465 500 €
9%

157 600 €
3%

RÉSULTAT REPORTÉ

REMBOURSEMENTS ASSURANCES ET MISE
À DISPOSITION DE PERSONNEL VENTE
RESTAURATION AU PERSONNEL

IMPÔTS

OPÉRATIONS ENTRE SECTIONS

ENFANCE

ADMINISTRATIONS

SOLDE ÉXECUTION REPORTÉ
132 900 €

5%
OPÉRATIONS ENTRE SECTIONS

200 €
0%

EMPRUNTS
342 400 €

12%

ANNULATION DE DOTATION
500 €
0%

TRAVAUX DE VOIRIE
1057 100 €

38%

TRAVAUX DISSIMULATION DE RÉSEAUX
187 100 €

7%

BÂTIMENTS ET MATÉRIELS ENFANCE
239 800 €

8%

BÂTIMENT ET MATÉRIELS 
ADMINISTRATION

129 700 €
5%

BÂTIMENTS ET MATÉRIELS 
ASSOCIATIFS

355 900 €
13%

BÂTIMENTS ÉTUDES ÉNERGÉTIQUES
25 000 €

1%

VIDÉO PROTECTION ACCÈS PMR
37 900 €

1%

ACQUISITION IMMOBILIERE
30 000 €

1%

BÂTIMENTS SOCIAUX
7 200 €

0%

MATÉRIELS CTM
185 500 €

7%

ESPACES VERTS PARCS ET JARDINS
53 000 €

2%

SOLDE ÉXECUTION REPORTÉ
OPÉRATIONS ENTRE SECTIONS
EMPRUNTS
ANNULATION DE DOTATION
TRAVAUX DE VOIRIE
TRAVAUX DISSIMULATION DE RÉSEAUX
BÂTIMENTS ET MATÉRIELS ENFANCE
BÂTIMENT ET MATÉRIELS ADMINISTRATION
BÂTIMENTS ET MATÉRIELS ASSOCIATIFS
BÂTIMENTS ÉTUDES ÉNERGÉTIQUES
VIDÉO PROTECTION ACCÈS PMR
ACQUISITION IMMOBILIÈRE
BÂTIMENTS SOCIAUX
MATÉRIELS CTM
ESPACES VERTS PARCS ET JARDINS

Pour le budget de l’eau potable, nous prévoyons un investissement 
total de près de 1 million d’euros, dont des travaux de renouvellement 
de canalisations pour 350 k€, de nouveaux branchements pour 100 k€, 
une unité de déferrisation de 285 k€ et des travaux d’entretien pour 
200 k€.

Côté assainissement, l’essentiel des investissements concerne une 
première tranche de renouvellement de canalisations afin de remédier 
aux problèmes d’étanchéité qui nuisent au bon fonctionnement de 
notre station d’épuration. C’est près de 1,8 million HT qui est consacré 
à cette dépense et nous prévoyons de la financer par un emprunt sur 
40 ans auprès de la Banque des Territoires.

Située désormais dans la quasi-première couronne de la Métropole 
tourangelle, notre commune, grâce à ses atouts – même s’il lui manque 
toujours un service de transport en commun avec Tours Nord – et le prix 
encore abordable de ses terrains, notre ville se développe en attirant 
de nouveaux habitants et de nouveaux commerces. Avec le futur Parc 
d’Activités de La Carte, elle permettra à des entreprises locales de se 
développer et en accueillera de nouvelles.

Notre commune s’enrichit donc, mais il y a toujours dans un tel scénario 
un décalage entre les effets de cette richesse supplémentaire et les 
coûts d’adaptation qu’elle génère. C’est le défi que nous sommes prêts 
à relever.

397 900 €
14%

4 000 €
0%

282 200 €
10%

243 000 €
9%

707 300 €
26%

1150 000 €
41%

VIREMENT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

CESSIONS

OPÉRATION ENTRE LES SECTIONS
(AMORTISSEMENTS)

DOTATIONS DE L'ÉTAT

SUBVENTIONS

EMPRUNTS

chaudière salle Touraine ; rafraichissement du préau sud de l’école 
élémentaire ; réfection des horloges de la mairie et de l’église ; accès 
PMR au tennis…
• des aménagements dans les espaces verts avec la passerelle dans le 
parc Baric, la réfection de la voie douce le long de la Choisille, des 
plantations diverses, l’étude de l’installation d’une ferme maraîchère 
à l’Aquarelle
• la végétalisation de la cour de l’école élémentaire
• des frais d’étude pour l’aménagement de la place JB Moreau, du 
chemin du Pont de Quatre Mètres
• des caméras de vidéoprotection au stade Émile Léger, au plan d’eau 
et à l’école, des alarmes PPMS à l’école et à l’ALSH, des défibrillateurs

• du matériel pour les Services Techniques avec un camion-benne 14 
tonnes, un tracteur tondo-broyeur, un robot de tonte et divers petits 
matériels
• du mobilier urbain et de la signalisation routière
• du matériel informatique, bureautique, du mobilier de bureau.

RÉPARTITION DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENTS

RÉPARTITION DES RECETTES D'INVESTISSEMENTS

RÉPARTITION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

RÉPARTITION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Un budget 2024 dynamique


